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LE CODE DES RELATIONS PASTORALES  

 
 

INTRODUCTION   
 

LA CONVERSION PASTORALE 
 

 
1. Dans la lutte contre les abus commis dans Église, ce code donne forme à nos relations 
pastorales à la façon d’une Règle de vie car l’Église diocésaine est une communauté fraternelle 
autour du Christ et avec son évêque. Ce code vaut pour toute l’Église catholique qui est en 
Alsace, sous la vigilance de ses pasteurs. Il transcrit la mission chrétienne « dans le Seigneur » 
de sorte que notre action pastorale reflète et incarne la conduite du Bon Pasteur, le Christ 
Seigneur. 
 
Dans toutes nos missions, nous agissons au nom de Dieu, Père, Fils et Saint-Esprit. Si la pensée 
de Dieu ne suffit pas à empêcher le crime, l’oubli de Dieu lui facilite la tâche. Il freine aussi les 
avancées du Royaume. La prière personnelle est donc au départ et au terme de toutes nos 
actions pastorales. Ce temps pour Dieu est la condition même de notre vigilance et, avant 
tout, de notre conversion pastorale.  
 
Cette conversion pastorale est rendue nécessaire par la distance pastorale entre laisser faire 
et prévenir, entre se taire et parler, entre délaisser et accompagner. Elle trouve sa source dans 
le regard nouveau que nous porterons sur les plus faibles et en particulier sur les victimes 
d’abus. Seule une attention à leur égard touche notre cœur et le remplit d’une compassion 
réelle pour les personnes victimes ainsi qu’un souci constant d’une relation pastorale juste et 
équilibrée. 
 
Dans ces temps qui sont les nôtres, chacun réfléchit seul et en communauté à cette conversion 
pastorale, quelles que soient ses compétences. Il le fait à partir des Écritures qui nous 
conduisent sur ce chemin de conversion : « Détourne-toi loin du mal, fais le bien, recherche la 
paix. » (Psaume 33, 15) Et encore : « Fuyez le mal avec horreur. Attachez-vous au bien. Que 
l’amour fraternel vous lie d’affection entre vous. » (Rm 12, 9-10) Trois temps ou trois 
dimensions soutiennent nos façons d’être et nos façons de faire. 
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I 
 

« FUYEZ LE MAL AVEC HORREUR »  
 

Le Père Créateur 
 
 
2. Le mal est insupportable au Père Créateur. De la lumière à la vie humaine, Il crée avec amour 
le bien que le mal abîme. Rien dans le mal n’est bon en soi car aucun dieu du mal ne lui donne 
une valeur ou une consistance. Dieu le Père combat le mal de tout son amour et de toute sa 
puissance.  
 
L’apôtre le clame : « Ne vous associez pas aux œuvres stériles des ténèbres. Dénoncez-les 
plutôt. Ce que ces gens font en secret, on a honte même d’en parler. » (Ep 5, 11-12) Aucun 
chrétien ne peut fermer les yeux sur le mal ou le supporter sans rien faire. Comme le bon 
médecin diagnostique et combat la maladie avec force, le disciple discerne, signale et lutte 
pied à pied contre tous les abus qui surgissent et s’installent dans nos communautés. Il ne 
démissionne jamais devant le mal : il l’évite avant qu’il ne soit, il le reconnaît et lutte contre 
lui quand il est là – sans baptiser du nom de prudence ce qui est un manque de courage 
personnel – et il en soigne les effets.  
 
Les différents abus 
 
3. Élaboré en raison des abus sexuels commis par des prêtres et des cadres de l’Église, ce code 
vise à éliminer toutes formes d’abus commis à l’intérieur de la mission de l’Église. Par 
« mission de l’Église », il ne faut pas comprendre exclusivement les moments et les espaces 
dédiés à la pastorale, comme un cours de catéchisme ou un presbytère. Le cadre familial ou 
privé peut aussi constituer un lieu de graves abus.  Le terrain et les circonstances ne modifient 
en rien la gravité des faits ni la responsabilité de leur auteur.  
 
En parlant des abus dans l’Église, le pape François nomme les abus sexuels, les abus de pouvoir 
et les abus de conscience (Lettre au Peuple de Dieu, 20 août 2018). En pratique, ils sont mêlés 
les uns aux autres. Ainsi, derrière l’abus sexuel sur des enfants, des novices ou une personne 
en demande, se cachent des abus de pouvoir ou de conscience. Un comportement déviant sur 
un point ouvre toutes les portes au mal. Aucune déviance n’est anodine : elle ne peut être 
tolérée même si elle ne conduit pas à une infraction sexuelle. 
 
4. L’abus sexuel initie une relation malsaine avec le corps de l’autre, devenu propriété de 
l’abuseur par l’entremise de la séduction ou de la force. L’abus sexuel se réalise dans des 
gestes et des paroles. 
 
L’abus de pouvoir atteint aux droits d’un autre par une mainmise sur son psychisme et son for 
interne. « (L’abuseur) utilise un pouvoir résultant d’une position hiérarchique, d’un statut, 
d’une fonction. L’abus de pouvoir prend des formes très diverses, intimidation, humiliation, 
harcèlement, menace, chantage et coercition ». (Lutter contre les abus sexuels, Diocèse de 
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Grenoble-Vienne, 2019) L’abus de pouvoir se concrétise par une demande d’obéissance hors 
du droit. (Cf. CIC 1389) 
 
L’abus de conscience domine et contraint l’esprit de l’autre en instrumentalisant la relation de 
confiance. Concrètement, il consiste à s’interposer comme intermédiaire entre l’autre et le 
Christ et non plus comme un médiateur chargé de les mettre en contact. Pour la victime, cet 
abus de conscience se vit dans le sentiment de perte de sa liberté intérieure alors que la juste 
autorité religieuse soutient et développe la liberté de chaque personne.  
 
La vigilance face au abus. 
 
5. Prévenir le mal est avant tout une affaire de vigilance. « Veillez ! », dit le Seigneur (Mt 24, 
42). La vigilance n’est ni la défiance ni la méfiance, elle est une attention soutenue à l’égard 
des personnes perçues à travers leurs actes. 
 
« Qui donc parmi les hommes connaît ce qui est dans l’homme sinon l’esprit de l’homme qui 
est en lui ? » (1 Cor 2, 11) La vigilance s’exerce avant tout sur soi, avec cette conscience que 
l’abus, en tant que tel, part d’une bonne intention qui bascule dans le mal, voire le crime, dès 
que l’intérêt personnel aveugle. Chacun a le devoir de prendre les moyens de connaître ses 
propres fragilités et les limites que lui imposent nos codes moraux, civils, canoniques et 
pastoraux. Pour chaque agent en pastorale, même bénévole, il est nécessaire d’approfondir 
ces questions par des formations sur les risques du pouvoir, les dangers de l’autorité, les 
fragilités de l’affectivité et la complexité des relations humaines.  
 
Avec l’Évangile et notre Tradition, ce Code est un miroir dans lequel chacun(e) vérifie 
régulièrement que sa bonne volonté n’est pas détournée par des désirs inconscients ou des 
comportements malsains. 
 
La vigilance s’exerce ensuite sur ceux que l’on rencontre et, en particulier sur les plus faibles. 
Alors que Dieu interpelle fermement Caïn qui vient de tuer son frère : « Où est ton frère 
Abel ? », Caïn réplique : « Suis-je, moi, le gardien de mon frère ? » (Gn 4, 9) Mais, justement, 
nous sommes le gardien de notre frère. Non seulement en ne le massacrant pas mais en 
détectant les signes de son mal intérieur. Cette vigilance fraternelle réclame de connaître 
l’origine, la trajectoire, les signes et les effets des abus. 
 
L’origine d’un abus. 
 
6. À l’origine d’un abus, il y a une structuration intérieure perturbée. C’est à la science 
médicale et à la justice de poser un diagnostic ou un jugement. Une pathologie chez l’abuseur, 
cependant, ne diminue pas la souffrance de la victime car c’est l’acte abusif lui-même qui 
blesse. L’Église, quant à elle, agit au nom de la morale et de la spiritualité pour dénoncer la 
volonté pervertie par un désir de toute-puissance, par un sentiment d’impunité et, d’une 
façon générale, par le péché.  
 
7. Pour le Pape François, le cléricalisme est le terreau d’une culture de l’abus (Lettre aux 
Chiliens, 31 mai 2018). Il « engendre une scission dans le corps ecclésial qui encourage et aide 
à perpétuer beaucoup de maux que nous dénonçons aujourd’hui. Dire non aux abus c’est dire 
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non, de façon catégorique, à toute forme de cléricalisme. » (Lettre au Peuple de Dieu, 20 août 
2018) Le « cléricalisme » ne concerne pas seulement les prêtres et les diacres mais tout fidèle 
en situation d’autorité. 
 
8. Il est très difficile à un chrétien de reconnaître une situation de risque parfois dissimulée 
par une efficacité pastorale reconnue. Néanmoins, il revient à chacun de déceler une volonté 
malsaine à travers un comportement objectivement inadapté car non conforme aux règles en 
vigueur. Quelle qu’en soit leur origine, les abus doivent être décelés. Reconnus, ils remettent 
immédiatement en cause la mission ecclésiale confiée, même si elle n’a pas encore conduit à 
des actes délictueux ou criminels. 
 
La trajectoire d’un abus. 
 
9. Dans l’Église, les abus avancent masqués sous des apparences de service. Ils se nourrissent 
d’une admiration que Jésus refuse pour lui-même (Luc 9, 43-45). Ils s’élargissent au fur et à 
mesure que toute forme de contrôle disparaît. Le refus de tout contrôle au nom de 
l’indépendance est un signe infaillible d’une personnalité disposée aux abus. La culpabilité 
première du coupable s’estompe avec l’impunité. L’excès lui ayant fait franchir les limites, il 
n’en rencontre plus devant lui pour le freiner sauf le regard des autres. C’est ainsi que les 
relations personnelles, nécessaires en pastorale, glissent progressivement dans le secret. Or il 
n’y a pas de raison légitime pour qu’une relation pastorale soit cachée aux autres. Une telle 
occultation fait dériver une saine rencontre en « amitié particulière » en excluant toute 
régulation. Ainsi l’abus se met définitivement en place lorsqu’est exigé le silence sur la relation 
au nom de la confidentialité ou de la préférence. Il se réalise quand les contacts physiques se 
cachent à la vue des autres. La vraie tendresse dans le Seigneur à l’égard d’une personne se 
réalise parfois par des gestes sains qui n’ont pas à être cachés. Dans le cadre d’une mission 
pastorale, la relation interpersonnelle évite jusqu’à l’ambiguïté d’un signe, d’un mot ou d’un 
geste. Par ailleurs, il faut interdire et s’interdire strictement des attitudes de grande proximité 
dans les situations privées. 
 
Un agent pastoral n’est jamais seul avec un enfant ou un jeune dans un espace clos. Si une 
telle situation se présente à lui, il doit la refuser même s’il y a un enjeu d’accompagnement.  
 
La dérive financière. 
 
10. Saint Paul dénonce l’homme « aux yeux de qui la piété est source de profit. » (1 Tim 6, 4) 
car « la racine de tous les maux, c’est l’amour de l’argent. » (1 Tim 6, 10) Tôt ou tard, dans 
cette trajectoire de l’abus, la dérive financière se présente mêlée au reste : soit comme but 
pour un enrichissement personnel ou familial, soit comme moyen pour endormir ou acheter 
les silences. S’il est normal que l’agent pastoral puisse être rétribué, nulle mission ne peut 
conduire à un enrichissement personnel aux dépends d’un autre. Le service de Dieu est 
incompatible avec celui de l’argent. 
 
Toute création d’association par un prêtre incardiné ou ayant reçu une mission dans le 
diocèse, un diacre incardiné, un prêtre étudiant accueilli dans le diocèse ou un coopérateur 
laïc de la pastorale visant à récolter de l’argent pour des raisons pastorales ou caritatives est 
soumise à l’archevêque pour approbation. Toute demande d’argent à des personnes relevant 
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de notre mission, ou tout accueil de dons importants (plus de 1000€) de leur part est soumise 
à l’archevêque pour approbation.  
 
Les signes et les symptômes : la marche du mal imprime ses traces  
 
11. L’abus réduit considérablement l’expression de la victime. L’enfermement qu’il crée ne 
l’autorise que rarement et tardivement à dévoiler par des mots précis sa situation personnelle. 
Seule une attention soutenue et bienveillante permet d’entendre des mots affaiblis par les 
effets de l’abus. Selon l’âge de la victime ou son état actuel, des paroles ponctuelles et des 
signes non verbaux indiquent une réalité de souffrance profonde. 
 
Les effets d’un abus. 
 
12. Un abus cause des blessures graves à la personne qui en est victime. Au commencement, 
elle est confrontée à des émotions contrastées qui vont du simple sentiment de malaise 
jusqu’à la sidération psychique interdisant toute parole. A la différence d’autres fractures, la 
souffrance causée par les abus ne diminue pas avec le temps : ces actes traumatisant ne 
s’effacent pas de la mémoire (refoulement). Si aucune aide n’a été apportée à la victime, leur 
effet destructeur tord son développement psycho-affectif et s’inscrit dans le long terme. 
Souvent, il s’impose à nouveau, de façon plus ou moins décalée de l’acte lui-même. À 
l’occasion de l’un ou l’autre événements de vie, le poison se libère brutalement ou 
progressivement sous forme d’angoisse et de culpabilité, attaquant les énergies vitales. 
 
Tout abus cause également de graves blessures à la communauté à laquelle appartient 
l’abuseur, non seulement par le scandale quand l’acte est dévoilé mais aussi par la nocivité 
d’un pouvoir spirituel détourné. Le disciple est attentif à ce mécanisme invisible mais réel : 
alors que l’ivraie n’empêche pas le bon grain de pousser, l’abus comme excès dévoie l’énergie 
du bon grain. En dépit d’apparences sauves, il atteint gravement la fécondité du Royaume. 
 
La responsabilité de l’agent pastoral : la juste distance. 
 
13. L’Église réaffirme la responsabilité personnelle des acteurs de la pastorale. En cas d’abus, 
la responsabilité est avant tout celle de l’agent pastoral en mission.  Clerc comme laïc, homme 
ou femme, il est toujours considéré comme un adulte en pleine possession de ses moyens 
psychiques et intellectuels. Il assume l’entière responsabilité des actes qu’il pose. En tant que 
représentant de l’institution Église, il jouit d’un statut particulier aux yeux de ceux qu’il 
accompagne. Il a conscience que la relation pastorale est une relation humaine asymétrique : 
l’un demande aide ou conseil, parce qu’il est dans une position de vulnérabilité ou de fragilité, 
tandis que l’autre se sait sollicité (ou s’impose) grâce à la mission ou au ministère donné par 
l’Église. L’agent pastoral a pour obligation de gérer ses émotions et ses sentiments personnels, 
toujours présents dans une relation. Il prend en compte la complexité des situations, par 
exemple l’immaturité affective des adolescents ou la fragilité de certaines personnes 
disposées à nouer une relation inadaptée.  Il n’en profite jamais pour assouvir ses propres 
désirs de maitrise sur l’autre. Au contraire, il est de sa responsabilité de cadrer une relation 
trop dense émotionnellement. Nulle disposition de faiblesse, même fautive chez l’autre, ne 
diminue sa responsabilité. Et s’il éprouve fatigue ou cafard, il n’a pas à s’épancher et à 
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chercher du réconfort, en particulier auprès de jeunes mineurs qui n’ont pas à recevoir ses 
confidences. 
 
Au moment de prendre une fonction dans l’Église, bénévole ou rémunérée, il signe une 
lettre d’engagement l’inscrivant dans la lettre et l’esprit de ce Code. 
 
Pour des raisons diverses, il peut perdre la possession de ses moyens, ce qui peut altérer son 
jugement sur les choses ou les personnes. Par exemple, il peut consciemment ou 
inconsciemment se mettre en situation de fragilité ou d’irresponsabilité (surmenage, prise de 
toxiques, en particulier d’alcool) ou se laisser troubler dans son affectivité. Si tel est le cas, il 
doit prévenir immédiatement sa hiérarchie de ses difficultés et de son indisponibilité afin 
d’être aidé à recouvrer ses moyens. Le cas particulier des addictions appelle des soins 
nécessaires sans lesquels aucune mission ne peut plus être confiée ou poursuivie. 
 
La responsabilité de tout fidèle : le signalement. 
 
14. Par ailleurs tout chrétien est responsable de son frère. À la catastrophe de l’abus s’ajoute 
souvent la tragédie du silence : voir et se taire, savoir et faire silence. La parole nous est aussi 
donnée pour signaler les difficultés et pour dénoncer le mal. Nos mutismes devant le mal sont 
des silences coupables qui condamnent les victimes à un double enfermement : celui de leur 
blessure, indépendante de notre parole, et celui de nos lâchetés, dépendantes de nos peurs. 
Par ailleurs, ces silences prolongent l’impunité du coupable et laissent le champ libre pour 
d’autres abus. 
 
En matière d’abus, l’Église, dans chaque fidèle et dans ses responsables, collabore totalement 
avec la justice française. Tout catholique adulte, comme tout citoyen, porte la responsabilité 
d’un signalement. Après avoir discerné et prié, il signale les faits dont il est témoin auprès de 
l’évêque ou de son représentant. Dans certains cas, obligation lui est faite par le droit français 
de le signaler à la justice. Dans tous les cas, il garde une grande discrétion pour laisser les 
enquêtes se dérouler au mieux et respecter la présomption d’innocence. Nul ne peut être 
inquiété pour avoir fait un signalement. Qui s’oppose à un tel signalement se met en position 
d’être lui-même jugé pour entrave à la justice civile ou canonique. Cette façon de procéder ne 
pousse pas à la délation mais prend en compte la sécurité de l’ensemble des personnes que 
l’Église accueille, en particulier celle des plus vulnérables. En face de ces actes coupables, il y 
a des visages d’enfants, de petits, de personnes fragiles ou sous emprise. Notre silence sur ces 
abus est un simulacre de miséricorde faite au coupable : il ignore les victimes et les renvoie 
aux enfers de leur prison intérieure car un acte délictueux ne se soigne pas par un amour 
factice mais par une thérapie et, quand il est possible, par un chemin de justice. La miséricorde 
de la victime à l’égard du coupable ne lui est ni imposée ni même suggérée tant que la 
question de la justice n’a pas été abordée car c’est la miséricorde elle-même qui réclame la 
justice. 
 
Un protocole régulièrement mis à jour explicite les démarches des justices canonique et 
civile. 
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Les soins nécessaires  
 
15. La prise en charge des victimes est le premier devoir de l’Église. La victime requiert avant 
tout un accueil fait d’écoute respectueuse et un accompagnement personnel. Il s’agit de 
prendre soin de sa parole et de sa souffrance pour l’aider à se reconstruire, malgré les graves 
blessures infligées. Un enfant abusé se confie plus volontiers, de façon directe ou détournée, 
à une personne en qui il a confiance. En parallèle des démarches de signalement, d’enquête 
policière et de mise en sécurité de la victime, il est essentiel de lui proposer des soins 
psychiques qui doivent l’aider à comprendre les actes dont elle a été la victime et non la 
responsable, à retrouver une estime de soi, à reprendre la marche en avant de son 
développement psychoaffectif, avec des repères clairs, sûrs et structurants. Si ces soins 
manquent, le risque est majeur que l’enfant s’inscrive dans une trajectoire développementale 
faussée sur les plans affectif, relationnel comme sexuel. Un accompagnement des victimes est 
toujours proposé en lien avec des associations et des services de santé. 
 
16. Quant au coupable, il sera pris en charge par le cadre judiciaire mais il doit également 
bénéficier de soins. La justice représente une première étape. Les soins permettent à l’auteur 
d’interroger ses actes dans une démarche tant thérapeutique que préventive de la récidive. 
Auteur d’abus, il ne se réduit pourtant pas à ses actes et la communauté n’a pas à se substituer 
à la justice.  
 
Même s’il est possible à la justice civile d’interrompre une mission pastorale (par un temps de 
détention…) ou de la limiter (par l’interdiction de fréquenter des mineurs…), la décision finale 
concernant l’interruption définitive de sa mission ou la perte de son état clérical revient à 
l’Église.  
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II 

 
« ATTACHEZ-VOUS AU BIEN »  

 
Le Fils Rédempteur 

 
17. Le commandement du Christ est d’aimer son prochain comme soi-même et pas seulement 
d’éviter de lui faire du tort. Le piège serait grand de renoncer au bien pour éviter le mal. Mais 
nous croyons que, contre le mal et au milieu du mal, le Fils Rédempteur nous donne la force 
de faire le bien. Malgré la possibilité des abus, il continue de nous appeler à être en mission 
pastorale, actif auprès tous, proche des plus petits. Il nous soutient contre la tentation de 
laisser à d’autres certaines actions par peur d’être accusé à tort. Chaque fidèle et chaque 
agent pastoral acceptent de vivre en plénitude les conduites pastorales que Dieu veut pour et 
dans son Église. Par ailleurs, l’apprentissage aux vraies relations dans le Seigneur est le 
meilleur antidote aux abus. En goûtant le vrai bien, on sent mieux le vrai mal, même quand il 
se présente sous les apparences du beau. Celui qui ignore la juste relation se laisse manipuler 
plus facilement par des relations tordues.  
 
Veiller sur soi-même 
 
18. Non seulement pour éviter le mal, mais aussi pour accomplir le bien pastoral, il faut être 
vigilant sur soi-même. Le Christ invite chacun à relire ses attitudes et ses actions pour les 
vérifier et les déployer vers un bien meilleur. Cette forme de la vigilance sur soi est d’autant 
plus importante que, dans la pastorale, notre action entraîne les autres. Un peu de bon en 
nous libère de grandes ondes de bien autour de nous.  
 
La vigilance sur soi commence par le discernement sur le but recherché : quel est mon but 
réel, parfois non connu par moi-même et non avoué aux autres ? Qu’est-ce qui va dans le sens 
de la mission qui m’a été confiée par le Christ ou par l’Église ? Quelle que soit sa réalité 
concrète, la mission nous engage sur un chemin de salut pour l’autre. J’agis pour soigner, 
nourrir, éduquer, faire grandir et le succès de ma mission correspond à la croissance de l’autre 
et non d’abord à ma satisfaction personnelle.  
 
La vigilance sur soi presse l’homme de sonder sa fraîcheur intérieure : ai-je un esprit bien 
disposé, un cœur disponible, une volonté prête à donner du temps ? Elle réclame 
l’enthousiasme du service. L’esprit d’orgueil pousse à être servi et à faire sentir sa puissance 
sur les autres. Le sens du service se vérifie avec la joie d’avoir servi. 
 
La vigilance sur soi implique aussi le goût de la pauvreté. Cette pauvreté intérieure inspire 
l’esprit de désappropriation, de non-maîtrise : apprendre à prendre en charge mais aussi 
apprendre à partir, à quitter, à laisser à d’autres le soin du troupeau. 
 
Enfin, la vigilance sur soi se nourrit de la formation continue. Celle-ci se distingue de la 
formation permanente, qui entretient un bagage initial, en ce qu’elle se vit selon un 
mouvement ascendant de croissance personnelle. Elle ordonne tous les âges de la vie en 
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traçant pour chacun d’eux une ligne de développement selon les quatre piliers de la formation 
spirituelle, intellectuelle, humaine et pastorale.  
 
Cette formation continue est obligatoire pour poursuivre sa mission. Cette vigilance sur soi se 
vit dans le cadre d’une journée annuelle de récollection obligatoire pour tout agent pastoral. 
L’organisation et la prise en charge de cette récollection sont du ressort du vicaire épiscopal. 
 
Le Christ accueille ses disciples lorsqu’ils reviennent de leur première mission. Avec eux, il relit 
leurs actions non pas pour tempérer leur joie mais pour la réorienter (Lc 10, 17 à 20).  Grâce 
à la supervision, l’agent pastoral prend la mesure de l’œuvre de Dieu en lui et en l’autre. Il 
place sa joie là où elle ne prend pas ombrage de remarques et de corrections. Cette relecture 
est d’autant plus profitable qu’elle débute par une auto-évaluation personnelle en amont, à 
partir de grilles de relecture de sa propre pratique pastorale et comme point d’appui au 
dialogue.  
 
Un bilan périodique (au moins annuel) avec un superviseur désigné par l’autorité est 
nécessaire.  
 
Veiller sur l’autre. 
 
19. Nos actions pastorales sont conduites par le respect inconditionnel de toute personne 
humaine, avec ses fragilités et ses vulnérabilités. Accueillir l’autre passe toujours par la 
conscience vive de sa dignité intangible.  
 
Le respect pour tout être humain est donc toujours premier dans l’esprit : un acte pastoral 
dans le Seigneur est à sa juste place quand il s’enracine dans la perception intime que l’autre 
est mon alter ego : il est tout à fait « autre » par sa personnalité et tout à fait semblable à 
« moi » par sa dignité. L’expérience de la différence le réfère à Dieu et non à mes projets sur 
lui. La connaissance de notre ressemblance me permet de comprendre ses joies et ses espoirs 
ainsi que de compatir à ses tristesses et à ses angoisses sans l’assujettir à ma propre volonté. 
 
Le respect est aussi premier dans l’action : une action dans le Seigneur atteint son but quand 
son premier geste est une marque de respect, pleine de délicatesse envers l’autre, quel que 
soit son âge et son état. La hiérarchie ministérielle établie par le Seigneur n’enlève rien à ce 
respect dû à l’autre : au contraire, elle le renforce chez celui qui se pense « supérieur » car 
c’est à lui de prendre l’initiative de manifester ce respect à l’autre. 
 
Veiller sur l’autre implique d’assurer les conditions de sa sécurité physique, psychique, 
morale, spirituelle. Tout programme d’action pastorale, en particulier à l’égard des enfants, 
doit comporter l’énoncé des moyens et mesures pris pour cette sécurité intégrale.  
 
L’accompagnement personnel 
 
20. Notre mission nous conduit parfois à partager un bout de chemin avec une autre personne. 
Cet accompagnement prend du temps mais il est justifié par la primauté des personnes sur le 
résultat. On n’atteint pas son but pastoral en ignorant les personnes. La fécondité et la beauté 
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ne se mesurent pas à la réussite de nos projets mais à notre écoute attentive et à notre 
sollicitude au service de ceux qui s’adressent à nous. 
 
Seule une juste distance physique et psychologique permet un véritable accompagnement. 
L’agent pastoral prend le temps et les moyens de créer cette distance bienfaisante et 
nécessaire à l’autonomie de la personne qui se confie à lui ou pour laquelle il a une 
responsabilité éducative. Ni les gestes affectueux ni la proximité physique ne bonifient cette 
relation. Au contraire, souvent ils l’entravent. La tendresse du Père se manifeste par le soin 
apporté à notre formation personnelle (spirituelle et relationnelle) et à la qualité de notre 
écoute. L’agent pastoral se tient à l’exemple du Seigneur Jésus. Quand il rencontre la femme 
samaritaine, c’est au bord d’un puits, à la vue de tous. La qualité et la profondeur de l’entretien 
sont intacts. L’intimité est purement spirituelle, elle n’est ni affective ni corporelle. Pour être 
ajusté, l’accompagnement personnel réclame en même temps la confidence et la 
transparence. Aucun cadre ne convient s’il ne respecte l’un et l’autre. On pense à la disposition 
d’un bureau aux portes transparentes ou, inversement, à l’exclusion d’un espace privé comme 
une chambre.  
 
Chaque responsable veille à l’aménagement de lieux propices pour accueillir dans la 
confidence et la transparence. L’accompagnement personnel se déroule ainsi dans un lieu 
ouvert et à un moment convenable. En cas contraire, l’agent en pastoral rend compte dès 
que possible de la nécessité qu’il y a eu à faire autrement. 
 
Les formations de personnes mineures (d’organiste, par exemple) qui exigent 
habituellement des leçons particulières se font désormais toujours en présence d’un tiers. 
(Un autre élève, par exemple). 
 
L’accueil sacramentel de la confession, propre au prêtre, est un droit de chaque fidèle. Il est 
toujours une célébration liturgique même si la forme extérieure en est réduite. Sa pratique 
relève du rituel de la célébration de la Réconciliation. Un Directoire pour les confesseurs 
permet de vivre en sécurité et en vérité ce sacrement. 
 
Enseigner et accompagner un groupe 
 
21. Le bonheur d’annoncer la Parole sous une forme ou une autre est d’autant plus grand qu’il 
se vit à plusieurs. Le Christ envoyait ses disciples prêcher deux par deux. La responsabilité 
n’est pas diminuée mais la Parole est mieux portée par plusieurs voix qu’une seule car Dieu a 
voulu la complémentarité dans son Église. Dans nos actes pastoraux, la complémentarité des 
laïcs et des clercs est la première chance de l’Évangile. Les clercs sauront s’appuyer sur les 
laïcs et réciproquement, sans que l’un n’affirme une « supériorité » sur l’autre : c’est bien le 
même Esprit qui enseigne à travers chacun. 
 
S’il n’est pas possible d’être toujours deux personnes présentes en même temps, il est 
judicieux d’organiser pour toute rencontre ou formation la présence successive d’au moins 
deux intervenants. Dans les groupes essentiellement composés de mineurs, un nombre 
minimal de participants est fixé par les directives diocésaines (catéchèse, liturgie etc.) 
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Apprendre la juste relation d’autorité et d’obéissance 
 
22. Certaines missions conduisent à vivre un service d’autorité sur une personne, elle-même 
invitée à une obéissance confiante. Une crainte particulière doit alors constamment 
imprégner le cœur de celui qui a autorité. Cette relation ne doit jamais verser dans 
l’autoritarisme. En effet, la soumission servile rabaisse alors que l’obéissance juste élève. 
« C’est pour que nous soyons vraiment libres que Christ nous a libérés. Tenez donc ferme et ne 
vous laissez pas remettre sous le joug de l’esclavage. » (Ga 5,1) Une autorité humaine ajustée 
ne contredit ni l’Évangile, ni l’autonomie de la conscience. L’obéissance ne peut être qu’en 
vue du bien. Elle n’entrave pas la liberté qui est précisément la capacité d’adhérer à ce bien 
proposé et d’accepter certaines limites pour s’y diriger.  
 
Pour que cette relation d’autorité soit bien vécue, elle exige une formation des enfants aux 
gestes bienveillants et aux gestes malveillants, en particulier dans le domaine de la vie 
affective. Cette formation obligatoire a lieu dans le cadre de la catéchèse ou dans un autre 
cadre. 
 
Pour que l’autorité de l’agent pastoral soit celle du Christ lui-même, venu pour servir et non 
pour être servi, et pour que lui-même grandisse dans sa liberté personnelle, il a besoin de 
certains cadres. 
 
Il est important de faire en sorte que les fonctions confiées pour une durée déterminée ne 
soient pas renouvelées de manière automatique et trop fréquente et que les fonctions 
confiées, selon le Droit, pour une durée indéterminée fassent régulièrement l’objet de 
relecture par l’autorité diocésaine. 
 
De plus, grâce à une équipe dont il est membre par sa mission, l’agent pastoral remet 
régulièrement son action dans le discernement de la communauté. Enfin, il a à sa disposition 
des ressources pour se sentir protégé contre d’éventuelles malveillances, en particulier des 
calomnies.  
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III 
 

« POURSUIS LA PAIX » 
 

 L’Esprit pacificateur 
 
23. Le bon pasteur se préoccupe de chaque brebis mais aussi de l’ensemble du troupeau. Il 
sait que la communauté est davantage que la somme des personnes qui la composent. Cette 
communauté trouve son unité dans l’Esprit Pacificateur, et cette unité rayonne : « C’est à 
l’amour que vous aurez les uns pour les autres qu’on reconnaîtra que vous êtes mes disciples. » 
(Jn 13, 25) Notre vie pastorale serait incomplète si elle ne forme pas aussi la vie des 
communautés au-delà des relations interpersonnelles. Saint Paul insistait : « En toute 
humilité, douceur et patience, supportez-vous les uns les autres avec charité ; appliquez-vous 
à conserver l’unité de l’Esprit par le lien de la paix. » (Ep 4, 2-3) 
 
La paix de la fraternité 
 
24. La communauté est pour chacun mais elle dépasse l’ensemble des réussites personnelles. 
Par ce fait, chacun est pour la communauté. Elle réclame donc une attention particulière en 
tant que telle. Son orientation majeure est toujours celle de la paix, supérieure au conflit : 
« Recherchons donc ce qui contribue à la paix et ce qui construit les relations mutuelles. » (Rm 
14, 19) A la fausse paix de ceux qui ne veulent pas d’ennuis, l’apôtre préfère la juste paix de 
la fraternité dans la vérité. Il faut donc une vigilance globale portée par les responsables de la 
communauté. 
 
L’évêque est le premier responsable de cette paix. Pour lutter contre les abus et préparer 
un terrain favorable, il institue une commission diocésaine en charge de prévenir les abus, 
lutter contre eux et développer des bonnes pratiques pastorales, et il en nomme les 
membres, en veillant à leur renouvellement régulier.  (La commission doit donner le bon 
exemple !). 
 
25. Une pastorale selon le Seigneur construit les opportunités de la vie commune, qu’elle se 
réalise dans une maison religieuse, une paroisse, un mouvement ou une association de fidèles. 
Sans cesse, l’agent pastoral invite à voir l’ensemble de la communauté au service de laquelle 
il est envoyé. Il ouvre à toutes les missions portées par les différents membres ainsi qu’à 
l’ensemble du diocèse au sein duquel son action pastorale s’inscrit. Il élargit son champ de 
vision et celui de chaque fidèle. « Prenons une comparaison : en un corps unique, nous avons 
plusieurs membres, qui n’ont pas tous la même fonction ; de même, nous qui sommes 
plusieurs, nous sommes un seul corps dans le Christ, et membres les uns des autres, chacun 
pour sa part. Et selon la grâce que Dieu nous a accordée, nous avons reçu des dons qui sont 
différents. » (Rm 12, 4 à 6) 
 
L’agent pastoral apprend la dimension charismatique de l’Église. Tout en œuvrant lui-même, 
il s’efforce de discerner le charisme et le don des autres et de les faire émerger.  
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26. La vie liturgique est source d’une grande unité. Fracturée par les abus, la vie de l’Église 
retrouve dans une liturgie commune une grande paix intérieure. 
 
Au moins une fois par an, les communautés vivront un temps liturgique visant à la 
réconciliation de la communauté atteinte par les abus.  
 
Les dérives sectaires d’un groupe. 
 
27. Comme il y a le bien commun de la communauté, plus vaste que la réussite de chacun, il 
y a aussi un mal commun, plus grand que le mal porté par chaque membre.  Ce mal commun 
survient lorsque la communauté se fait prendre dans une dérive sectaire. La vraie vie pastorale 
s’oppose à ces déformations collectives générées par un leader ou par un système idéologique 
cautionné par un groupe.  
 
Il y a une différence profonde entre les abus et les dérives même si celles-ci, les dérives, 
forment un lieu favorable à ceux-là, les abus. L’abus est un excès, la dérive est une déviance. 
Elle est donc qualifiable avant tout par la perversité de son but. Son orientation est mauvaise 
dès l’origine. Elle vise à un conditionnement des personnes où les libertés sont diminuées au 
profit d’un projet personnel ou collectif et au mépris des personnes. Une association ainsi 
orientée est toujours condamnable. Elle aboutit nécessairement à un groupe fermé par des 
systèmes verrouillés sur eux-mêmes, inaccessibles de l’extérieur. Aucune communauté 
chrétienne ne s’édifie contre ses membres. 
 
Les dérives sectaires se développent selon différentes étapes : de l’attraction par la séduction, 
théorique ou pratique, personnelle ou communautaire, à l’isolement par la rupture avec les 
liens extérieurs, jusqu’à l’infantilisation autorisant toutes les formes de transgression. 
 
Chaque fidèle en contact avec un tel système se doit de signaler à l’évêque ces attitudes de 
rupture de la communion et de mépris des personnes.  
 
28. Quand une personne est à l’origine de la dérive, son comportement se traduit par un 
leadership excessif s’étendant sur toutes les formes d’autorité à l’intérieur de l’association. A 
terme, il aboutit à une concentration incontestée des pouvoirs entre ses mains. Le leader se 
situe dans une solitude supérieure, à une altitude qui s’enracine dans l’admiration et réclame 
des privilèges. La dérive s’accomplit quand le leader est seul à parler au nom de Dieu.  
 
Or l’Esprit Saint ne travaille pas à travers un monopole : au contraire Il se diffuse et crée 
l’interdépendance. Plus une spiritualité est vraie et forte, plus elle conduit à partager les 
responsabilités. Il n’est pas de charisme vrai qui isole et interdise le dialogue. Le charisme en 
nous-mêmes appelle naturellement le charisme en l’autre.  
 
Pour éviter ces risques de dérives personnelles, l’agent pastoral reconnaît les charismes de 
chacun et les déploie au service du tout.  
 
 
Même si sa mission comporte de larges pouvoirs décisionnels et qu’il importe de les exercer, 
il veille à le faire dans un esprit d’écoute des conseils et de collaboration. 
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Quand un système idéologique est à l’origine de la dérive sectaire, il se construit contre 
l’institution extérieure. L’appartenance au groupe passe au-dessus de l’intégration dans 
l’Église, ce qui se traduit par une préférence pour la communauté contre les décisions de 
l’Église. Des convictions de supériorité suscitent un attachement inconditionnel à l’association 
dont l’exclusion correspond une condamnation totale. Les certitudes élitistes communes, les 
convictions d’être meilleurs et incompris instaurent une adhésion irrationnelle au système. 
L’incapacité de dialogue avec les autres sociétés, cultures ou communautés, révèle une dérive 
d’origine systémique. Au contraire, l’ouverture au monde et aux autres communautés 
s’opposent à elle. 
 
L’appartenance à des instances de dialogue et de partage plus larges que la communauté 
est absolument requise pour éviter ces dérives sectaires. 
 
Le scandale. 
 
29. L’attention à la communauté va jusqu’à éviter d’être une cause de scandale pour un 
membre, surtout s’il est faible. On provoque le scandale lorsque par ses attitudes, on trouble, 
choque ou blesse autrui. « Tout est permis mais tout ne convient pas. » (1 Cor 10, 23) « Dès 
lors cessons de nous juger les uns les autres ; mais jugez plutôt qu’il ne faut rien mettre devant 
un frère qui le fasse achopper ou trébucher. » (Rm 14, 13) Quand bien même j’aurai cent fois 
raison au plan moral, si je fais ce qu’un petit ne comprend pas et que je le détourne du Christ, 
j’ai mille fois tort au plan pastoral. 
 
Personne ne peut faire l’impasse sur cette dimension de la justice qu’on appelle le scandale. 
Sans crainte d’être jugé mais sans orgueil, chacun doit se demander comment sera reçu son 
action. Il revient à l’autorité diocésaine d’apprécier les difficultés causées par un scandale.  
 
Une fraternité fondée sur le service 
 
30. Seul l’esprit de service autorise la véritable fraternité et assure l’égale dignité de chacun 
avec les hiérarchies de responsabilités. Saint François d’Assise dans sa lettre adressée « à tous 
ceux qui habitent le monde entier » explique : « Puisque je suis le serviteur de tous, je suis tenu 
de me mettre au service de tous, et de me faire le ministre des paroles pleines de parfum de 
mon Seigneur. » Que chacun serve selon sa grâce, heureux d’avoir été choisi pour servir car 
« il y a plus de joie à donner qu’à recevoir. » (Ac 20, 35) 
 
Conclusion 
 
31. Ce Code portera un grand fruit s’il est reçu et vécu selon la grâce de l’Esprit saint. Si la 
relation interpersonnelle est naturelle, dans le cadre de notre action pastorale, elle trouve sa 
justesse et sa force dans cette assurance de foi proclamée par Saint Paul : « Ne savez-vous pas 
que votre corps est le temple du Saint-Esprit qui est en vous, que vous avez reçu de Dieu, et 
que vous ne vous appartenez point à vous-mêmes ? » (1 Cor 6, 19) 
 
+ Luc Ravel 
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QUELQUES TEXTES 

 
 
« Considérant le passé, ce que l’on peut faire pour demander pardon et réparation du 
dommage causé ne sera jamais suffisant. Considérant l’avenir, rien ne doit être négligé pour 
promouvoir une culture capable non seulement de faire en sorte que de telles situations ne se 
reproduisent pas mais encore que celles-ci ne puissent trouver de terrains propices pour être 
dissimulées et perpétuées. La douleur des victimes et de leurs familles est aussi notre douleur ; 
pour cette raison, il est urgent de réaffirmer une fois encore notre engagement pour garantir 
la protection des mineurs et des adultes vulnérables. » (Lettre du Pape François au Peuple de 
Dieu, le 20 août 2018) 
 
 
« « Et je les conduirai avec justice. » Dieu n’est-il pas le seul qui conduise ainsi ? Quel homme 
en effet est juste envers un autre homme ? Tout est plein de jugements téméraires. Nous 
désespérions de celui-ci, il se convertit tout à coup et devient un excellent chrétien ; nous 
espérions beaucoup de cet autre, tout à coup il succombe et devient très méchant. Nous ne 
sommes parfaitement sûrs ni de nos craintes ni de nos affections. Qui sait même ce qu’il est 
aujourd’hui ? Et s’il le sait tant soit peu, nul ne connaît ce qu’il sera demain. » (Saint Augustin, 
Sermon 46, 27)  
 
 
« Ici, j’aperçois tous les bons pasteurs dans l’unique Pasteur. Les bons pasteurs, à vrai dire, ne 
sont pas plusieurs, ils sont un dans un seul. S’ils étaient plusieurs, ils seraient divisés ; pour 
recommander l’unité, il n’est parlé que d’un seul. Si dans notre texte (Ez 34, 1 à 16), en effet, il 
n’est point parlé de plusieurs bons pasteurs mais d’un seul, ce n’est pas que le Seigneur ne 
trouve personne aujourd’hui à qui confier son troupeau comme il l’a confié à Pierre autrefois… 
Loin de nous, loin de nous la pensée qu’il n’y ait pas aujourd’hui de bons pasteurs ; ne serait-
ce pas outrager la divine miséricorde de penser que Dieu n’en forme ni n’en établit aucun ? S’il 
y a de bons fidèles, il y a aussi certainement de bons pasteurs, puisque ces bons pasteurs sont 
pris dans les rangs de ces bons fidèles. Mais tous ces bons pasteurs ne forment qu’un seul avec 
le Pasteur unique. …  Quand ils paissent, c’est donc lui qui paît ; c’est pourquoi il dit : « Je fais 
paître. » Ils font en effet entendre sa voix et sont animés de sa charité. » (Saint Augustin, 
sermon 46, 30) 
 
 
« Le tout est plus que la partie, et plus aussi que la simple somme de celles-ci. (…) Il faut 
toujours élargir le regard pour reconnaître un bien plus grand qui sera bénéfique à tous. (…) 
On travaille sur ce qui est petit, avec ce qui est proche, mais dans une perspective plus large. 
De la même manière, quand une personne qui garde sa particularité personnelle et ne cache 
pas son identité, s’intègre cordialement dans une communauté, elle ne s’annihile pas, mais 
elle reçoit toujours de nouveaux stimulants pour son propre développement. Ce n’est ni la 
sphère globale, qui annihile, ni la partialité isolée, qui rend stérile. » (Pape François, La joie de 
l’Évangile, 235) 
 


